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FORMATION CONTINUE

FORMATION DIPLÔMANTE

COMPOSANTE(S)

DURÉE DES ÉTUDES

DISCIPLINE(S)

DIU SÉCURITÉ DES PATIENTS EN ÉTABLISSEMENT 
DE SANTÉ ET RISQUES ASSOCIÉS AUX SOINS

Médecine et santé

80 heures

UFR Simone Veil - santé

Objectifs du diplôme

Opportunités

La formation acquise permettra aux professionnels concernés d’être partie prenante de la démarche de 

certification des établissements de santé dans lesquels ils seront amenés à travailler.

Objectifs de la formation

Ce Diplôme d’Université a pour objectif de proposer, à partir des évolutions réglementaires les plus récentes, 

une formation théorique et pratique aux acteurs impliqués dans ce domaine afin de leur permettre d’acquérir 

une compétence reconnue et de devenir référent au sein de leur structure professionnelle. Il a aussi vocation à 

travers des méthodes pédagogiques comportant l’utilisation de la simulation et de la mise en situation d’aider 

les professionnels dans la nécessaire amélioration du travail en équipe rassemblant les compétences 

complémentaires entre professionnels de santé, représentants des directions des hôpitaux, chercheurs en 

sciences humaines et représentants des usagers au bénéfice des patients pris en charge dans les 

établissements de santé.

Ce Diplôme d’Université (Sécurité du Patient en Etablissement de Santé et risques associés aux soins) s’inscrit 

dans la volonté des établissements de Santé, à l’initiative du Ministère de la Santé et de la Haute Autorité de 

Santé, de renforcer l’ensemble du dispositif de formation continue des professionnels exerçant dans le domaine 

de la santé au bénéfice des patients pris en charge. La sécurité des patients et tout particulièrement la lutte 

contre les évènements indésirables associés aux soins est un enjeu majeur pour les établissements de Santé 

exigeant compétences individuelles et capacités d’appropriation collective encadrées par une gouvernance 

impliquée à travers un management compétent et volontariste.

 

Conditions d'admission

https://www.sante.uvsq.fr/diu-securite-des-patients-en-etablissement-de-sante-et-risques-associes-aux-soins?ONGLET=2#formation-initiale
https://www.sante.uvsq.fr/diu-securite-des-patients-en-etablissement-de-sante-et-risques-associes-aux-soins?ONGLET=2#formation-continue
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Les responsables pédagogiques supervisent les recrutements des stagiaires et organisent une 

répartition équitable des inscriptions entre les universités partenaires.

Nombre d'inscrits souhaités : 22 pour l'ensemble des universités partenaires

Candidatures : 

Période de candidatures : du 1er mars 2024 au 30 septembre 2024 

Période d'étude des candidatures : octobre 2024 au plus tard

Vous devez adresser un CV et une lettre de motivation par mail à la secrétaire pédagogique : carly.

mysterlin@aphp.fr

Une fois votre candidature acceptée, vous devrez déposer votre dossier d'inscription administrative sur la 

plateforme e-candidat. Vous pourrez alors transmettre les pièces justificatives demandées. ( merci de déposer 

l'autorisation d'inscription pour la "pièce justificative spécifique à la formation")

Attention, tout dossier déposé directement sur la plateforme sans accord préalable de l'équipe 

pédagogique ne sera pas étudié.

> accéder à la plateforme e-candidat

Etre Médecin, pharmacien, Personnel paramédical, Qualiticiens, Coordonnateurs de la gestion des risques 

associés aux soins, Responsables du Système de Management de la Qualité de la prise en charge 

Médicamenteuse, Responsables qualité, gestion des risques au sein des directions d’établissements de santé, 

Personnel des agences régionales de santé en charge de la QSS, Personnel des Directions et Unités de 

Recherche Clinique en charge de la QSS, Personnel de l’industrie pharmaceutique et industriel des dispositifs 

médicaux, Personnel des services juridiques des établissements de santé -Médiateurs médicaux et 

administratifs, Représentants des usagers des établissements de santé.

Une fois votre dossier de candidature validé sur e-candidat, la procédure d'inscription administrative vous sera 

envoyée par mail. Vous pourrez alors vous inscrire en ligne et déposer les pièces justificatives demandées, 

avant le début de la formation.

 

Montant des frais de formation pour l'année 2024-2025:

Reprise d’études financée (FC) :                       1510 €

Reprise d’études non financée (FC) :                 1010 €

Montant des Droits d’Inscription Universitaire (DNI):

243 € pour l'année universitaire 2023-2024 fixés annuellement par arrêté ministériel.

Lors de votre inscription administrative en ligne, vous serez invité à régler vos DNI. Merci de transmettre le 

justificatif obtenu à votre gestionnaire ( madame Lavigne) pour un enregistrement plus rapide sur votre dossier.

Toute inscription administrative doit être finalisée un mois avant le début des enseignements.

 

Contenu de la formation :

Formation(s) requise(s)

Inscription

Contenu de la formation

mailto:carly%2Emysterlin%40aphp%2Efr
mailto:carly%2Emysterlin%40aphp%2Efr
https://e-candidat.uvsq.fr/#!accueilView
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Date de début de la formation : De novembre N à juin de l’année N+1

Durée de la formation : 1 an (5 modules de 2 jours présentiels par mois)

L'assiduité est obligatoire à l'ensemble des enseignements et examens.

L'enseignement est sanctionné par un examen terminal écrit et une soutenance orale de mémoire d'1 heure.

Il n'y a pas de compensation entre les différentes épreuves de l'examen terminal. Il n'y a pas de report des 

notes supérieures à 10/20 entre les 2 sessions.

Compétences développées

-Aspects réglementaires nationaux et en établissement de santé de la gestion des risques associés aux soins 

(GDRAS)

-Définition de l’erreur et modalités de sa prévention

-Définition, épidémiologie et déclaration des évènements indésirables associés aux soins (EIAS)

-Annonce du dommage au patient et prise en charge

-Prise en charge de la deuxième victime

-Actions a priori

-Analyse des EIAS (Revue morbi- mortalité, retour d’expérience)

-Mise en place et modalités d’évaluation des plans d’action

-Gestion des risques spécifiques liés aux parcours de soins, vigilances en particulier infectiovigilance et 

pharmacovigilance

-Gestion de crise et communication

-Aspects juridiques et assurantiels

-Place des usagers dans la GDRAS

-Entrepôt des données de santé

A partir de ces connaissances, acquisition des compétences suivantes :

-Animation des Revues morbi- mortalité, retour d’expérience

-Coordination de la GDRAS

-Déclaration et analyse des EIAS

-Gestion de risques spécifiques liés aux parcours de soins (en particulier, en pré-hospitalier, de la consultation 

au bloc opératoire, en pédiatrie…) ;: vigilances en particulier infectio- et pharmacovigilance

-Interface avec les services juridiques

-Interface avec la direction des services aux patients

-Rédaction des programmes QGDR des établissements de santé

- Communication avec les patients et les différents intervenants : médecins, paramédicaux, administration.

- Coordination de la gestion des risques associés aux soins

- Référents GDRS au niveau des services, des pôles, des DMU etc.

- Responsables dédiés aux vigilances (infectio-vigilance, pharmacovigilance, matério-vigilance, etc… au niveau 

d’un établissement de soins, de la coordination régionale (ARS), ou nationale

- Responsable du Système de Management de la Qualité (RSMQ) de la Prise En Charge Médicamenteuse 

Contrôle de connaissances

Compétences visées

Perspectives professionnelles



Page 4

(PECM)

- Responsables qualité- gestion des risques au sein des directions d’établissements de santé

- Gestionnaires de risques en établissement de santé

Responsable du diplôme :

Madame Elisabeth Delarocque-Astagneau

Email : elisabeth.delarocqueastagneau@aphp.fr

 

Co-responsable du diplôme :

Monsieur Bernard Page

Email : bernard.page@aphp.fr

Secrétariat pédagogique :

Madame Carly Mysterlin

Email : carly.mysterlin@aphp.fr

à contacter pour toute question sur votre candidature, le contenu des enseignements, le planning de formation 

et les date et lieux de formation et les examens

Pour toute question concernant votre inscription administrative à l'Université de Versailles Saint Quentin en 

Yvelines, contactez :

Madame Agnès Lavigne:   ou agnes.lavigne@uvsq.fr fc-medecine@uvsq.fr

Pour un traitement plus rapide de votre demande, merci de préciser votre Nom et Prénom, la formation 

concernée et éventuellement votre numéro étudiant.

 

Adresses et coordonnées

Contacts formation continue

mailto:elisabeth%2Edelarocqueastagneau%40aphp%2Efr
mailto:bernard%2Epage%40aphp%2Efr
mailto:carly%2Emysterlin%40aphp%2Efr
mailto:agnes%2Elavigne%40uvsq%2Efr
mailto:fc-medecine%40uvsq%2Efr
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